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Suivi réactif

Objectifs d’apprentissage

À la fin de la session, les apprentis seront en mesure de :

✓ comprendre ce qu’est le suivi réactif du patrimoine mondial et pourquoi
il est crucial pour la conservation des biens du patrimoine mondial

✓ connaître les mesures et obligations de conservation requises pour
préserver l’état de conservation des biens dans le temps

✓ faire la distinction entre le suivi réactif et le Rapport périodique en tant
que deux processus différents liés à l’évaluation de l’état de conservation
des biens

✓ reconnaître l’inscription sur la Liste du patrimoine mondial en péril
comme un outil de conservation et de suivi

✓ s’orienter à travers tous les documents et outils pertinents liés au suivi et
à la conservation

✓ comprendre le rôle crucial que joue le Comité du patrimoine mondial
dans le suivi de l’état de conservation des biens

✓ utiliser le système d’information sur l’état de conservation des biens du
patrimoine mondial disponible sur la page du site Internet du Centre du
patrimoine mondial
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Suivi réactif

Plan du module

I. Suivi réactif et conservation des biens du patrimoine mondial

1. Suivi réactif : présentation générale

2. Différences entre le suivi réactif et le Rapport périodique

3. État de conservation (SOC) : présentation générale et format des rapports

4. Suivi de l’état de conservation des biens du patrimoine mondial

II. Documentation et outils liés au suivi et à la conservation

1. Documents de travail des rapports SOC

2. Rôle du Comité du patrimoine mondial dans le suivi de l’état de conservation

des biens

• Présentation générale

• Inscription sur la Liste du patrimoine mondial en danger : un outil de suivi et de

conservation

• Missions de suivi réactif et missions de conseil

3. Centre du patrimoine mondial de l’UNESCO : système d’information sur l’état

de conservation des biens du patrimoine mondial

• Présentation générale de l’outil en ligne

• Présentation démo de l’outil en ligne
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Suivi réactif

I. Suivi réactif et conservation des biens du patrimoine mondial

Suivi réactif : présentation générale

Qu’est-ce que le suivi réactif pour le patrimoine mondial ?
Paragraphe 169 des Orientations devant guider la mise en
œuvre de la Convention du patrimoine mondial :

169. Le suivi réactif est la soumission par le Secrétariat (Centre du
patrimoine mondial), d'autres secteurs de l'UNESCO et les
Organisations consultatives au Comité, de rapports sur l'état de
conservation de certains biens du patrimoine mondial qui sont
menacés. À cet effet, les États parties doivent soumettre des
rapports spécifiques et des études d'impact chaque fois que
des circonstances exceptionnelles se produisent ou que des
travaux sont entrepris qui pourraient avoir un impact sur la
valeur universelle exceptionnelle du bien ou sur son état de
conservation. »

Source : Orientations devant guider la mise en œuvre de la Convention du
patrimoine mondial (2021)

Source : Processus de suivi réactif, site internet du Centre du patrimoine mondial

https://whc.unesco.org/fr/orientations/
https://whc.unesco.org/fr/suivi-reactif/


Suivi réactif

4. Chacun des États parties à la présente Convention
reconnaît que l'obligation d'assurer
l'identification, la protection, la conservation, la
mise en valeur et la transmission aux générations
futures du patrimoine culturel et naturel visé aux
articles 1 et 2 et situé sur son territoire, lui
incombe en premier chef. Il s'efforce d'agir à cet
effet tant par son propre effort au maximum de
ses ressources disponibles que, le cas échéant, au
moyen de l'assistance et de la coopération
internationales dont il pourra bénéficier,
notamment aux plans financier, artistique,
scientifique et technique. »

6. Les États parties s'engagent en conséquence, et
conformément aux dispositions de la présente
Convention, à apporter leur concours à
l'identification, à la protection, à la conservation et
à la mise en valeur du patrimoine culturel et
naturel visé aux paragraphes 2 et 4 de l'article 11
si l'Etat sur le territoire duquel il est situé le
demande. »

Le suivi réactif et la conservation sont au cœur de la Convention du patrimoine mondial, comme indiqué
dans ses articles 4 et 6 :

I. Suivi réactif et conservation des biens du patrimoine mondial

Suivi réactif : présentation générale



Suivi réactif

I. Suivi réactif et conservation des biens du patrimoine mondial

Suivi réactif : différences avec le Rapport périodique

Bien que le suivi réactif et le Rapport périodique soient des exercices complémentaires et peuvent partager des similarités dans leurs
objectifs de suivi, il est important de ne pas les confondre.

Les biens du patrimoine mondial font également l’objet de rapports dans le
cadre de l’exercice du Rapport périodique (article 29 de la Convention,
paragraphe 199 des Orientations). Les Rapports périodiques sont destinés à
atteindre quatre objectifs principaux :
• fournir unes estimation de l’application de la Convention du patrimoine

mondial par l’État partie ;
• fournir une estimation du maintien au cours du temps de la valeur

universelle exceptionnelle (VUE) des biens inscrits sur la Liste du patrimoine
mondial ;

• fournir des informations à jour sur les biens du patrimoine mondial afin
d’enregistrer les changements des conditions et de l’état de conservation
des biens ;

• fournir un mécanisme pour la coopération régionale et l’échange
d’informations et d’expériences entre les États parties concernant la mise en
œuvre de la Convection et la conservation du patrimoine mondial

Source : https://whc.unesco.org/fr/suivi-reactif/

https://whc.unesco.org/fr/suivi-reactif/
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Le suivi réactif et le Rapport périodique diffèrent l’un de l’autre sur
plusieurs aspects :

• La section I du questionnaire du Rapport périodique est remplie par les
points focaux nationaux au niveau national, alors que le suivi réactif n’a
jamais lieu au niveau national mais au niveau des sites du patrimoine
mondial

• Le processus du Rapport périodique implique tous les États parties d’une
même région, alors que le suivi réactif est axé sur les biens

• Le Rapport périodique est exécuté selon des cycles prédéfinis d’environ 6
ans, alors que le suivi réactif peut être déclenché à tout moment par le
Comité du patrimoine mondial, si une menace l’exige

• Si la soumission de Rapports périodiques a lieu tous les 6 ans, le suivi
réactif peut s’enclencher dans l’année. C’est le cas des sites inscrits sur la
Liste du patrimoine mondial en péril

• Dans le Rapport périodique, les facteurs affectant les biens sont auto-
déclarés par les points focaux nationaux et les gestionnaires de sites
eux-mêmes, tandis que les facteurs identifiés par le processus de suivi
réactif sont mis en évidence par des experts lors de missions de suivi
réactif, de missions de conseil ou par des informations provenant
d’autres sources que l’État partie

I. Suivi réactif et conservation des biens du patrimoine mondial

Suivi réactif : différences avec le Rapport périodique
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I. Suivi réactif et conservation des biens du patrimoine mondial

Suivi réactif : différences avec le Rapport périodique

Suivi réactif Rapport périodique

À quel niveau ? Au niveau du bien Au niveau du bien et de l’État 
partie

Quels sont les biens 
concernés ?

Certains biens du patrimoine 
mondial

Tous les biens du patrimoine 
mondial ainsi que tous les États 
parties

À quel moment ? N’importe quel moment de 
l’année (adapté pour des 
situations d’urgence)

Environ tous les 6 ans par région

Comment les 
données sont-elles 
récupérées ?

Missions de suivi réactif ou de 
conseil, autre source 
pertinente, etc.

Points focaux nationaux et les 
gestionnaires de bien du 
patrimoine mondial

Le suivi réactif et le Rapport périodique diffèrent l’un de l’autre sur
plusieurs aspects :

• La section I du questionnaire du Rapport périodique est remplie par les
points focaux nationaux au niveau national, alors que le suivi réactif n’a
jamais lieu au niveau national mais au niveau des sites du patrimoine
mondial

• Le processus du Rapport périodique implique tous les États parties d’une
même région, alors que le suivi réactif est axé sur les biens

• Le Rapport périodique est exécuté selon des cycles prédéfinis d’environ 6
ans, alors que le suivi réactif peut être déclenché à tout moment par le
Comité du patrimoine mondial, si une menace l’exige

• Si la soumission de Rapports périodiques a lieu tous les 6 ans, le suivi
réactif peut s’enclencher dans l’année. C’est le cas des sites inscrits sur la
Liste du patrimoine mondial en péril

• Dans le Rapport périodique, les facteurs affectant les biens sont auto-
déclarés par les points focaux nationaux et les gestionnaires de sites
eux-mêmes, tandis que les facteurs identifiés par le processus de suivi
réactif sont mis en évidence par des experts lors de missions de suivi
réactif, de missions de conseil ou par des informations provenant
d’autres sources que l’État partie
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I. Suivi réactif et conservation des biens du patrimoine mondial

État de conservation (SOC) : présentation générale

Le Centre du patrimoine mondial et les Organisations consultatives
examinent toutes les informations disponibles sur l’état de conservation
(state of conservation, SOC) des biens dont l’examen est prévu par le
Comité du patrimoine mondial :
• rapports sur l’état de conservation soumis par l’État partie ;
• Informations reçues de tiers ;
• articles de presse ;
• rapports de mission ;
• commentaires et réactions à ces rapports par l’État partie, etc.

Les rapports sur l’état de conservation soumis par les États parties
constituent une source d’information essentielle : ils donnent à l’État partie
la possibilité de porter toutes les informations pertinentes à l’attention du
Centre du patrimoine mondial et des Organisations consultatives. Les États
parties sont également invités à soumettre des informations détaillées sur
les projets de développement qui peuvent avoir un impact sur la VUE afin
d’en informer le Centre du patrimoine mondial (Para. 172, Orientations)

Exemple de rapport sur l’état de conservation : Ancienne cité maya
et forêts tropicales protégées de Calakmul, Campeche (Mexico), 2021,
44 COM, disponible sur les site internet du système d’information sur
l’état de conservation du Centre du patrimoine mondial (uniquement
en anglais) : https://whc.unesco.org/document/180077
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I. Suivi réactif et conservation des biens du patrimoine mondial

État de conservation (SOC) : format des rapports sur l’état de conservation SOC

Les rapports sur l’état de conservation sont ensuite préparés
conjointement par le Centre du patrimoine mondial et les Organisations
consultatives. Une fois prêts, ils sont présentés comme un document de
travail pour examen par le Comité du patrimoine mondial

Les États parties peuvent contribuer à assurer l’exactitude des rapports
sur l’état de conservation à travers plusieurs points d’entrée :
• rapport de l’État partie sur l’état de conservation à soumettre au Centre du

patrimoine mondial (voir le format à l’annexe 13, Orientations)
• informations spécifiques soumises à l’avance par l’État partie (Para. 172,

Orientations)
• réponse de l’État partie aux lettres du Centre du patrimoine mondial concernant

les informations spécifiques reçues d’autres sources (Para. 174, Orientations)
• informations fournies par l’État partie au cours d’une mission de suivi réactif
• commentaires de l’État partie sur le rapport de mission de suivi réactif

Le format du rapport sur l’état de conservation comprend :
• des informations générales
• les problèmes actuels de conservation
• les analyses et conclusions du Secrétariat et des Organisations consultatives
• le projet de décision

Source : Orientations devant guider la mise en œuvre de la Convention du patrimoine mondial (2021)

https://whc.unesco.org/fr/orientations/
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I. Suivi réactif et conservation des biens du patrimoine mondial

Suivi de l’état de conservation des biens du patrimoine mondial 

Le suivi de l’état de conservation des biens culturels et naturels du
patrimoine mondial peut se faire des différentes manières, selon la
nature des biens, leurs spécificités et leurs différentes situations

Pour mieux comprendre comment se déroule le suivi de l’état de
conservation des biens de manière théorique et pratique, différents
outils sont mis à disposition par le Centre du patrimoine mondial et les
Organisations consultatives, tels que :
• Gérer les risques de catastrophe pour le patrimoine mondial (2010)
• Gérer le patrimoine mondial naturel (2012)
• Gérer le patrimoine mondial culturel (2013)
• The Benefits of Natural World Heritage (2014)
• IUCN World Heritage Outlook 2: A conservation assessment of all natural World

Heritage sites (2017)
• Guidance and Toolkit for Heritage Impact Assessments in a World Heritage

Context (2022)

https://whc.unesco.org/fr/gerer-les-risques-de-catastrophes/
https://whc.unesco.org/fr/gerer-le-patrimoine-mondial-naturel/
https://whc.unesco.org/fr/actualites/1078
https://portals.iucn.org/library/sites/library/files/documents/2014-045.pdf
https://portals.iucn.org/library/sites/library/files/documents/2017-053-En.pdf
https://whc.unesco.org/en/guidance-toolkit-impact-assessments
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II. Documentation et outils liés au suivi et à la conservation

Documents de travail des rapports sur l’état de conservation

Les rapports sur l’état de
conservation sont préparés en
fonction de différents types de
documents de travail, les plus
utiles étant notamment :
• les rapports des États parties ;
• les rapports de mission de suivi

réactif ;
• les précédentes décisions du

Comité du patrimoine mondial

Source : https://whc.unesco.org/fr/sessions/44COM/documents/

https://whc.unesco.org/fr/sessions/44COM/documents/
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II. Documentation et outils liés au suivi et à la conservation 

Rôle du Comité du patrimoine mondial dans le suivi de l’état de conservation des biens 

• aucune action supplémentaire ne doit être entreprise, si le bien
n’est pas sérieusement détérioré ;

• le bien soit maintenu sur la Liste du patrimoine mondial, s’il est
sérieusement détérioré, mais pas au point que sa restauration
soit impossible. Le Comité peut également décider qu’une
coopération technique soit fournie au titre du Fonds du
patrimoine mondial ;

• d’inscrire le bien sur la Liste du patrimoine mondial en péril (Para.
177-189, Orientations), lorsque des exigences et critères
spécifiques sont remplis ;

• de retirer le bien de la Liste, lorsqu’il est prouvé que le bien s’est
détérioré au point de perdre irrémédiablement les
caractéristiques qui ont déterminé son inscription sur la Liste.
Avant de prendre une telle mesure, le Centre du patrimoine
mondial informe l’État partie concerné. Les éventuels
commentaires de l’Etat partie seront portés à l’attention du
Comité

Suite à l’examen des rapports sur l’état de conservation lors de sa session ordinaire, le Comité du patrimoine
mondial adopte une décision, qui peut prendre une ou plusieurs des mesures suivantes. Il peut décider que :

• lorsque les informations disponibles ne sont pas suffisantes pour permettre
au Comité de prendre l’une des mesures décrites ci-dessus, le Centre du
patrimoine mondial peut être autorisé à prendre les mesures nécessaires
pour s’assurer, en consultation avec l’État partie concerné, de l’état actuel du
bien, des dangers encourus par le bien et de la faisabilité d’une restauration
adéquate du bien, et à rendre compte au Comité des résultats de son
action. Si une action d’urgence est nécessaire, le Comité peut autoriser son
financement par le Fonds du patrimoine mondial au travers d’une demande
d’assistance d’urgence.
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II. Documentation et outils liés au suivi et à la conservation 

Rôle du Comité : inscription sur la Liste du patrimoine mondial en péril, un outil de conservation et de suivi

11.4. Le Comité établit, met à jour et diffuse, chaque fois que les
circonstances l'exigent, sous le nom de "liste du patrimoine mondial en
péril", une liste des biens figurant sur la liste du patrimoine mondial pour la
sauvegarde desquels de grands travaux sont nécessaires et pour lesquels
une assistance à été demandée aux termes de la présente convention. Cette
liste contient une estimation du coût des opérations. Ne peuvent figurer sur
cette liste que des biens du patrimoine culturel et naturel qui sont menacés
de dangers graves et précis, tels que :
• menace de disparition due à une dégradation accélérée, projets de grands travaux

publics ou privés, rapide développement urbain et touristique,
• destruction due à des changements d'utilisation ou de propriété de la terre,

altérations profondes dues à une cause inconnue,
• abandon pour des raisons quelconques,
• conflit armé venant ou menaçant d'éclater,
• calamités et cataclysmes,
• grands incendies, séismes,
• glissements de terrain,
• éruptions volcaniques,
• modification du niveau des eaux, inondations, raz de marée. »

Le suivi réactif comprend également des dispositions pour le suivi en cas de danger menaçant les biens du patrimoine
mondial, comme indiqué à l’article 11.4 de la Convention concernant l’inscription sur la Liste du patrimoine mondial
en péril :

Source : https://whc.unesco.org/fr/peril/
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II. Documentation et outils liés au suivi et à la conservation 

Rôle du Comité : missions de suivi réactif et missions de conseil 

Le système du patrimoine mondial prévoit deux types de missions sur site pour contrôler l’état de conservation des biens : les
missions de suivi réactif et les missions de conseil. Elles diffèrent l’une de l’autre sur plusieurs aspects :

Missions de suivi réactif Missions de conseil

Initiation Une décision du Comité du patrimoine mondial initie ce type de
missions

Se produit lorsqu’un État partie ou le Comité du patrimoine
mondial le demande

Objectives Le but des missions de suivi réactif est d’aborder les questions
spécifiques soulevées dans le rapport sur l’état de conservation

L’objectif est de donner des conseil sur les questions
soulevées par le(s) État(s) partie(s) concerné(s)

Termes de référence Se fondent sur la décision du Comité et sont financés par le Fonds du
patrimoine mondial

Sur demande de l’État(s) partie(s) concerné(s) ou du Comité ;
financé par l’État partie lui-même (exceptions mentionnées
au paragraphe 28, Orientations)

Mission Consiste en des réunions et des visites de terrain sur les biens du
patrimoine mondial. Ils se concentrent sur les termes de référence mais
examinent également l’état général du bien. Ils évaluent l’avancement
des mesures correctives existantes et peuvent parfois aboutir à un état
de conservation souhaité pour le retrait du bien de la Liste du
patrimoine mondial en péril (DSOCR)

Consiste en des réunions et des visites de terrain. Ces
missions portent uniquement sur les termes de référence.
Elles débouchent sur des conseils donnés à l’État(s) partie(s)

Rapport Dans leur rapport, des recommandations sont formulées sur les
mesures à prendre ainsi que sur l’inscription sur la Liste du patrimoine
mondial en péril (voir diapositive 13) ou sur le retrait de Liste du
patrimoine et/ou de la Liste du patrimoine mondial en péril. Les
recommandations sont adressées à l’État(s) partie(s) concerné(s) par
l’intermédiaire du Comité du patrimoine mondial

Leurs rapports ne portent que sur des recommandations
concernant les actions à entreprendre. Ces recommandations
sont directement exprimées à l’État(s) partie(s) sans passer
par le Comité du patrimoine mondial
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II. Documentation et outils liés au suivi et à la conservation 

Centre du patrimoine mondial : Système d’information sur l’état de conservation (SOC)

Le système d’information sur l’état de
conservation est un outil e ligne disponible
sur le site du Centre du patrimoine mondial

Il vise à fournir un ensemble de données
fiables sur l’état de conservation de tous les
biens du patrimoine mondial depuis 1979. Il
met également en évidence les menaces
auxquelles les biens ont été confrontés dans le
passé ou sont encore confrontés actuellement

Les informations contenues dans ce complet
système de suivi sont disponibles dans des
milliers de rapports et de décisions adoptés
par le Comité du patrimoine mondial

Source : https://whc.unesco.org/fr/soc/

Afin de renforcer la mémoire institutionnelle, d’améliorer la
transparence des processus et de faciliter l’accès du plus grand nombre
de parties prenantes aux informations pertinentes, le Comité du
patrimoine mondial a encouragé tous les États parties à rendre publics
les rapports soumis sur l’état de conservation des biens du patrimoine
mondial par le biais du système d’information sur l’état de
conservation des biens du Centre du patrimoine mondial (décision 37
COM 7C). Ces rapports doivent être soumis selon un format standard
obligatoire (annexe 13, Orientations)
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II. Documentation et outils liés au suivi et à la conservation 

Centre du patrimoine mondial : Système d’information sur l’état de conservation (SOC)

Grâce à cet outil en ligne, il est possible
d’extraire des données statistiques sur
la manière dont les biens du
patrimoine mondial sont conservés au
fil du temps depuis 1979

Il s’agit de biens culturels, naturels et
mixtes de toutes les régions du monde

À ce jour, ce complet système traite :
• 4 051 rapports
• 593 biens
• 147 États parties
• 408 biens culturels
• 157 biens naturels 

28 biens mixtes 
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II. Documentation et outils liés au suivi et à la conservation 

Centre du patrimoine mondial : Système d’information sur l’état de conservation (SOC)

Pour aider les gestionnaires de sites et autres parties prenantes du patrimoine à identifier les facteurs qui pourraient potentiellement
avoir un impact sur un bien du patrimoine mondial, le système dresse également une liste des menaces/facteurs affectant la VUE des
biens du patrimoine mondial. Cette liste standard donne une série de 14 facteurs primaires, également utilisés dans l’exercice de
soumission des Rapports périodiques, englobant un certain nombre de facteurs secondaires
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II. Documentation et outils liés au suivi et à la conservation 

Système d’information sur l’état de conservation des biens du patrimoine mondial : présentation démo
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II. Documentation et outils liés au suivi et à la conservation 

Système d’information sur l’état de conservation des biens du patrimoine mondial : présentation démo
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Veuillez noter que les captures
d’écran affichées ici sont
uniquement destinées à des fins
d’illustration et qu’elles seront
modifiées au fil du temps

II. Documentation et outils liés au suivi et à la conservation 

Système d’information sur l’état de conservation des biens du patrimoine mondial : présentation démo
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II. Documentation et outils liés au suivi et à la conservation 

Système d’information sur l’état de conservation des biens du patrimoine mondial : présentation démo
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II. Documentation et outils liés au suivi et à la conservation 

Système d’information sur l’état de conservation des biens du patrimoine mondial : présentation démo
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II. Documentation et outils liés au suivi et à la conservation 

Système d’information sur l’état de conservation des biens du patrimoine mondial : présentation démo
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